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Texte de la question

M. Fabien Di Filippo appelle l'attention de M. le ministre d'État, garde des sceaux, ministre de la
justice, sur la nécessité de prévoir des sanctions adaptées pour les parents qui n'assurent pas
l'assiduité scolaire de leurs enfants. En France, l'école est obligatoire pour tous les enfants de 3 à 16
ans, du premier au dernier jour du calendrier scolaire fixé par l'éducation nationale. Toute absence
doit être justifiée auprès de l'établissement scolaire et seuls certains motifs sont considérés comme
légitimes : maladie de l'enfant (ou d'un proche si contagieux), réunion solennelle de famille
(mariage, enterrement), empêchement accidentel de transport, déplacement des représentants légaux
en dehors des vacances (cas particulier, non prévu pour des vacances anticipées). Le code de
l'éducation prévoit que les parents dont les enfants manquent régulièrement l'école, sans que leur
absence soit justifiée ou pour des motifs inexacts ou non recevables, s'exposent à une amende de
135 euros. Cette amende peut aller jusqu'à 750 euros en cas de récidive ou après avertissement du
Directeur académique des services de l'éducation nationale (DASEN). Les parents encourent même
jusqu'à 30 000 euros d'amende et 2 ans de prison si les absences injustifiées compromettent
l'éducation de l'enfant. Pourtant, dans les faits, ces sanctions sont rarement appliquées et la loi est
toujours plus permissive depuis l'abrogation en 2013 de la loi n° 2010-1127 du 28 septembre 2010
qui visait à lutter contre l'absentéisme scolaire en instaurant la suspension des allocations familiales
en cas d'absences répétées. En effet, le décret n° 2014-1376 du 18 novembre 2014 relatif à la
prévention de l'absentéisme et au contrôle de l'assiduité scolaire, qui prévoit désormais la marche à
suivre en cas d'absence injustifiée d'un élève ou d'absences répétées dans un même mois sans motif
légitime, met en place une procédure particulièrement lourde, chronophage, peu dissuasive,
rarement mise en œuvre et qui n'aboutit presque jamais à une sanction des parents qui manquent à
leurs obligations. Le décret indique que lorsque l'enfant a manqué la classe sans motif légitime ni
excuses valables au moins quatre demi-journées dans le mois, le directeur d'école ou le chef
d'établissement doit réunir les membres concernés de l'équipe éducative afin de « rechercher
l'origine du comportement de l'élève et de proposer les mesures qui peuvent être prises pour y
remédier. Un document récapitulant ces mesures est alors signé avec les personnes responsables de
l'élève afin de formaliser cet engagement ». Le DASEN adresse quant à lui aux personnes
responsables « un avertissement et leur rappelle leurs obligations légales et les sanctions pénales
auxquelles elles s'exposent ». En cas de persistance du défaut d'assiduité, le directeur d'école ou le
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chef d'établissement réunit de nouveau les membres concernés de la communauté éducative pour «
élaborer avec les personnes responsables de l'enfant un dispositif d'aide et d'accompagnement
adapté et contractualisé avec elles ». S'il constate la poursuite de l'absentéisme de l'enfant, il saisit à
nouveau le DASEN. Les personnes responsables de l'élève peuvent alors être convoquées par le
DASEN pour se voir rappeler leurs obligations légales en matière d'assiduité scolaire et les
sanctions pénales auxquelles elles s'exposent et proposer de nouvelles mesures d'accompagnement.
Finalement, si toutes les mesures prises n'ont pas permis de mettre fin à l'absentéisme de l'enfant, le
directeur académique des services de l'éducation nationale saisit le procureur de la République et
informe de cette saisine les personnes responsables de l'enfant. C'est seulement à ce moment-là
qu'une amende de 750 euros peut être donnée, sans que cela soit systématique. Si les absences
injustifiées compromettent l'éducation de l'enfant, ses responsables risquent même 2 ans de prison
et 30 000 euros d'amende. Bien que la loi soit claire, dans les faits, ces sanctions ne sont quasiment
jamais appliquées. Ce laxisme aboutit à un accroissement de ce phénomène d'absentéisme scolaire.
La Direction de l'évaluation, de la prospective et de la performance (DEPP) constate que tous types
d'établissements confondus, le taux d'absentéisme se concentrait autour des 5 % entre 2011 et 2017.
Au cours de l'année scolaire 2023-2024, ce sont 7 % des élèves qui ont été absents de façon non
justifiée quatre demi-journées ou plus par mois dans les établissements publics. Le temps
d'enseignement perdu en raison de l'absentéisme a représenté 2 % du volume horaire annuel.
L'absentéisme est plus marqué en fin d'année scolaire (13 % en mai) qu'en début d'année (3 % en
septembre). Cet absentéisme concerne davantage les lycées professionnels (17 % des élèves) que les
collèges (5 %) et les lycées d'enseignement général et technologique ou polyvalent (7 %), mais de
nombreux enseignants et directeurs d'école constatent également une augmentation des absences
non justifiées dans les écoles primaires. Or manquer l'école de manière durable et répétitive n'est
pas sans conséquences pour les élèves concernés : chute des résultats scolaires, échec, décrochage,
mise à l'écart, diminution des opportunités en matière de formation et d'emploi et parfois glissement
vers un comportement délinquant. Pour le bien des enfants et pour rappeler à chacun l'importance
de respecter la loi, les parents doivent donc être responsabilisés et sanctionnés de manière
systématique lorsqu'ils ne remplissent pas leur rôle concernant l'assiduité scolaire de leur enfant.
Pour que cela puisse se faire, la procédure en cas d'absentéisme doit être allégée et l'amende rendue
systématique en cas de mauvaise volonté avérée de la part des parents. En outre, même si ces
nouvelles dispositions échouaient parfois à responsabiliser les parents et à faire revenir les enfants à
l'école, elles constitueraient des mesures de justice, les parents n'assumant pas leurs responsabilités
auprès de leurs enfants n'ayant pas à bénéficier d'allocations supposées les aider en ce sens. Le non-
respect de la loi, le manquement à ses devoirs en tant que parent et la perte de chance pour l'avenir
des enfants engendrée dans ce cas précis, ne peuvent rester impunis. Aussi, il lui demande de lui
communiquer les chiffres de l'évolution de l'absentéisme scolaire notamment dans les écoles
primaires sur les dix dernières années, ainsi que sur le nombre de saisines réalisées par les DASEN
et des sanctions appliquées lorsque les familles n'imposent pas aux enfants l'obligation d'assiduité
scolaire. Il lui demande également quelles mesures il compte prendre pour mieux responsabiliser les
parents et ainsi mieux lutter contre ce fléau aux conséquences dramatiques pour les enfants et pour
la société toute entière.
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